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ARTICLE PREMIER
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Après la deuxième phrase de l’alinéa 84, insérer la phrase suivante :

« À l’inverse, elle soutient et promeut les projets permettant une gestion durable des forêts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer la promotion des projets contribuant à la gestion durable des forêts 
au projet de loi.


